
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA VILLE D’OTTERBURN PARK TENUE LE LUNDI 13 DÉCEMBRE 2021, À        
19 H, AU CENTRE CULTUREL ET COMMUNAUTAIRE DE LA POINTE-VALAINE, 
SITUÉ AU 85, RUE D’OXFORD, À OTTERBURN PARK, PROVINCE DE QUÉBEC 
 

 
À cette séance ont été dûment convoqués, selon la Loi sur les cités et villes, les membres du conseil 
municipal. 
 
À l’ouverture de la séance à 19 h sont présents mesdames les conseillères Marie-Christine Moore et 
Natacha Thibault ainsi que messieurs les conseillers Mathieu Chapdelaine, Marc Girard Alleyn, Claude 
Leroux et Jacques Portelance formant quorum sous la présidence de madame la mairesse Mélanie 
Villeneuve. 
 
Est également présente la directrice générale et greffière adjointe, madame Christine Ménard, urb. 

 

 
 

CONSTATATION DE LA RÉGULARITÉ DE L’AVIS DE CONVOCATION  
 

Certificat de la greffière adjointe 
 
Je, soussignée, greffière de la Ville d’Otterburn Park, certifie par la présente avoir 
transmis l’avis de convocation de la présente séance extraordinaire à chacun des 
membres du conseil municipal le 9 décembre 2021, soit au plus tard vingt-quatre 
heures avant l’heure fixée pour le début de la séance, le tout conformément à la Loi. 
 
                                   ________________________________ 

Me Julie Waite, greffière 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE  
 
La régularité de la séance ayant été constatée, madame la mairesse Mélanie 
Villeneuve déclare ouverte la présente séance extraordinaire. 
 
 

RÉSOLUTION  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
2021-12-361 

 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ, tel que proposé par madame la conseillère Marie-
Christine Moore, appuyé par monsieur le conseiller Marc Girard Alleyn : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour de la présente séance tel que décrit à l’avis de 
convocation et ci-après reproduit : 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 13 DÉCEMBRE 2021 
 

ORDRE DU JOUR 

 
1. Constatation de la régularité de l’avis de convocation 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 

 
3. Première période de questions 

 
4. Famille, culture et loisir 

 
4.1 Demande d’appui financier - Programme de soutien aux politiques familiales 

municipales  
  

5. Deuxième période de questions 
 

6. Levée de la séance 
 

  



  

PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Aucune personne n’a transmis à la Ville des questions, pour la première période de 
questions. 
 
 
FAMILLE, CULTURE ET LOISIR 

 
RÉSOLUTION  DEMANDE D’APPUI FINANCIER - PROGRAMME DE SOUTIEN AUX POLITIQUES FAMILIALES 
2021-12-362 MUNICIPALES 

 
CONSIDÉRANT que le ministère de la Famille a élaboré et mis en place le 
Programme de soutien aux politiques familiales municipales qui vise à : 
 

➢ augmenter la proportion de la population vivant dans une municipalité dotée 
d’une politique familiale municipale et d’un plan d’action en faveur des familles; 

➢ appuyer les municipalités qui ont adopté une politique familiale et qui 
souhaitent la mettre à jour. 

 
CONSIDÉRANT que la Ville d’Otterburn Park a présenté en 2021-2022 une demande 
d’appui financier admissible pour l’élaboration d’une politique familiale dans le cadre 
du Programme de soutien aux politiques familiales municipales; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville d’Otterburn Park désire toujours participer au 
Programme de soutien aux politiques familiales municipales; 
 
IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ, tel que proposé par monsieur le conseiller 
Jacques Portelance, appuyé par monsieur le conseiller Mathieu Chapdelaine : 
 
QUE la Ville d’Otterburn Park autorise madame Christine Ménard, directrice générale, 
à signer pour et au nom de la Ville tous les documents relatifs au projet présenté dans 
le cadre du Programme de soutien aux politiques familiales municipales 2021-2022; 
 
QUE la Ville confirme que madame Natacha Thibault est l’élue responsable des 
questions familiales. 
 
 
DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Une personne a consigné son nom au registre pour la deuxième période de questions 
mise à la disposition des personnes de l’assistance, tel que prescrit par les règlements 
municipaux numéro 397 et ses amendements. Elle a posé une question, de 19h06 à 
19h07. 
 
Madame Annie Gauthier    Montant demandé de la subvention / 
         Élément subventionné 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE  
 

 
RÉSOLUTION CONSIDÉRANT que les sujets à l’ordre du jour sont épuisés; 
2021-12-363 

IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ, tel que proposé par monsieur le conseiller 
Claude Leroux, appuyé par monsieur le conseiller Marc Girard Alleyn : 
 
QUE la présente séance soit et est levée à 19h08. 
 
 
 
 
_____________________________ _________________________________ 
Mélanie Villeneuve, Christine Ménard, urb., 
Mairesse Directrice générale et greffière adjointe  


